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Yverdon 1907: greve des cigarieres,
REPRESSION ET CIGARETTE SYNDICALE

Claude Cantini

Ce conflit a eclate chez Vautier Freres & Cie ä Yverdon, une des deux fabnques

creees par Henn Vautier pour profiter de la production de tabac de la Broye,
1'autre se situant ä Grandson. II fait ressortir de profonds clivages de classes et

montre bien le soutien des autontes au patron de l'entreprise
Le dossier depose aux Archives cantonales vaudoises1 commence par un

document du 23 mai 1907. «La prefecture d'Yverdon telephone qu'une
manifestation a eu lieu aujourd'hui a la fabnque Vautier, des cigarieres ont empeche
les ouvneres se rendant au travail d'entrer dans la fabnque». Bien entendu, le

Departement de justice et police s'est empresse d'aviser le Departement
militaire et «la prefecture a envoye des gendarmes pour aider la police locale ä

marntemr 1'ordre» Surtout, un rapport prefectoral ulteneur nous apprend

qu'Henn Vautier, prenant les devants, s'etait rendu chez le prefet la veille au soir

pour 1'informer de ses projets et, on l'imagine, solhciter des mesures policieres2.

Le rapport de l'agent de sürete Desarzens, date du 25 mai, apporte un
complement d'informations concernant le renvoi des militantes du syndicat cree

le Ier mai precedent, dont la secretaire etait Lucie Zmgre Ce syndicat etait

membre de la Federation des Unions ouvneres, de la tendance syndicaliste-
revolutionnaire d'Henn Baud3 «Depuis quelque temps ll y avait un peu
d'effervescence parmi les ouvneres. quelques-unes circulaient dans les ateliers

avec des listes et for?aient plus ou moms les autres ä signer comme quoi elles

s'engageaient ä vouloir faire partie d'un syndicat qui allait etre fonde Voyant

ces faits et le mecontentement qui regnait parmi son personnel, M Vautier,

gerant de la fabnque, crut bien faire en reglant 10 [en realite 7] des plus
echauffees, mercredi soir II leur dit simplement qu'il n'avait plus d'ouvrage

pour elles et leur paya une quinzaine, comme le prevoit le CO Jeudi matm,

1 ACVKVIIb22, 1907, numero 2234
2 Rapport du prefet au DJP, 25 05 1907

3 1878-1967, typographe, de Pully ou tl a fonde rimpnmene communiste
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celles qui avaient ete reglees se rendirent vers la fabrique oü elles inviterent
celles qui avaient signe ä ne pas aller au travail. Une cinquantaine4 se joignirent
ä elles et elles firent le tour de la ville en cortege... Ä une heure et demie, lors

de 1'entree des ouvrieres, il y avait de nouveau une quinzaine de grevistes vers
I'entree de la fabrique, elles inviterent ä nouveau les ouvrieres qui avaient signe
les listes ä quitter le travail, huerent celles qui ne voulaient pas se joindre ä elles,

cependant il n'y a pas eu grand scandale. Tous les agents de police et 2

gendarmes se trouvaient sur les lieux, leur intervention n'a pas ete necessaire.

L'apres-midi elles ont eu une assemblee au Cafe vaudois, le secretaire ouvrier,

Gavillet, depute, y assistait. Apres avoir confere un moment, il se rendit aupres
de M. Vautier au nom des ouvrieres; M. Vautier accepta de reprendre toutes ses

ouvrieres sans conditions... Ä Grandson, tout est calme pour le moment.»
Les raisons de ces manifestations sont egalement donnees au prefet, Louis

Augsbourg, par le caporal Bettens: «La greve declaree hier par une soixantaine

d'ouvrieres a pour cause le renvoi de la fabrique d'une partie d'entre elles... Une

manifestation a amene devant la fabrique un attroupement considerable de

population... Le soir ä 7 heures, l'on apprenait qu'un arrangement avait eu lieu,

que toutes les ouvrieres pouvaient reprendre le travail; la greve etait ainsi

terminee.»

Le gendarme precise que la manifestation avait ete precedee par une assemblee

des cigarieres ä l'hötel du Faucon. En lisant le rapport du prefet adresse au

Departement de justice et police et date du 25 mai, nous apprenons que
«M. Vautier (l'a) assure n'etre pas hostile ä ce que les ouvrieres entrent dans un

syndicat, mais dit-il avec raison, je ne pouvais admettre que l'on neglige le

travail pour organiser le syndicat dans les ateliers.» Malgre cette bienveillance,

l'arrangement n'a dure que trois jours!
En effet, le lundi 27 mai la greve reprend, car si toutes les grevistes ont pu

reprendre le travail, «les 7», apres quelques heures d'activite, ont vu leur

reengagement soumis ä l'humiliante obligation de promettre par ecrit de

«s'engager ä ne faire aucune revendication, soit pour la diminution des heures

de travail, soit pour la paie5». Devant leurs refus, elles sont ä nouveau licenciees.

Elles sont ä nouveau soutenues par une cinquantaine de grevistes, alors

qu'echoue la tentative d'entrainer egalement quelques travailleuses de l'usine de

Grandson.

4. Sur 160 ouvrieres, soit le 10 % de celles employees dans l'ensemble de l'mdustne vaudoise du

tabac, oü la mam-d'oeuvre feminine represente plus des trois quarts du total
5. L'ExpIoitee, Berne, 4 aoüt 1907, p. 29 J'ai utilise le repnnt de la collection, 18 numeros du

journal de mai 1907 ä octobre 1908, paru aux Editions Noir, Geneve 1977.
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Le rapport prefectoral du 29 mai nous apprend que «hier ä une heure de

l'apres-midi,... des desordres assez graves se sont produits. Les ouvrieres en

greve injuriaient et menapaient celles qui se rendaient au travail. II a fallu l'inter-
vention de la police locale et du poste de gendarmerie pour maintenir l'ordre, ce

qui a ete fait avec beaucoup de peine.» Notre prefet se contredit pourtant en

ecrivant: « Les ouvrieres se sont rendues ä la fabrique accompagnees par la force

armee, mais ä part quelques cris il n'y a pas eu de troubles.» II note encore que,

vu que les freres Vautier craignaient des troubles pour ce matin 29 mai, il avait

telegraphie au Departement militaire de demander l'autorisation du Departement

federal de disposer d'une partie des soldats en ecole ä Yverdon sous le

commandement du colonel Clinquet. Le Conseil federal repondit sans tarder

qu'il a «autorise le colonel Quinchet (sic) commandant ecole Yverdon de mettre
ä votre disposition 40 hommes ecole sous-officiers pour maintenir ordre

Yverdon». Le prefet conclut ensuite sur une note pessimiste: « Malheureuse-

ment nous ne voyons pas encore la fin du conflit, les ouvrieres grevistes ne

veulent reprendre le travail qu'ä condition de rentrer toutes ensemble, la Maison
Vautier ne peut se resoudre ä reprendre une partie, soit les 7 qui ont provoque la

greve et profere des menaces graves.»
L'agent Diserens precise qu'ä l'assemblee qui eut lieu le meme soir au Lion

d'Or de Grandson, il y avait «une centaine de personnes environ dont trente ä

quarante hommes qu'on m'a dit etre en partie des ouvriers des ateliers CFF ä

Yverdon. Le nomme Pavid Alfred manoeuvre aux ateliers susmentionnes,

conseiller communal socialiste, a pris la parole... On me signale aussi comme

principaux meneurs la femme de Pavid nee Auberson et un nomme Porchet,

pareur». Dans un complement d'informations du 5 juin, le meme agent rapporte

que «l'anarchiste Noverraz Gustave, typographe ä l'imprimerie ouvriere ä

Lausanne, etait aussi au nombre des orateurs».

Le 29 mai a lieu la diffusion et l'affichage du manifeste du comite de greve
qui definit le fond du probleme: « La Constitution föderale qui garantit le droit
d'association a ete cyniquement violee par Monsieur Vautier. lis ont use de

violence pour empecher notre syndicat de se former.» La tension augmente
visiblement et l'agent Desarzens, ainsi que son collegue Dumusc, rapportent:
«Une partie des militaires... gardait les abords de la fabrique et accompagnait
les ouvrieres non grevistes. Les gendarmes et les agents de police etaient sur
les lieux, ils n'ont pas eu ä intervenir. Des midi et demi, les grevistes
circulaient aux abords de la fabrique. Une foule d'enfants et un certain nombre

d'employes des ateliers CFF etaient parmi les grevistes. II n'y avait que 6

soldats pour garder 1'entree de la fabrique; ceux-ci se voyant debordes ont
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demande du renfort. Une section se transporta sur les lieux, ä leur arrivee ils
furent hues et insultes par les grevistes comme par une partie des badauds qui
etaient presents.»

Apres qu'un soldat fiit legerement blesse, deux individus qui injuriaient la

troupe ont ete arretes. L'agent note que le soldat «n'a pas pris garde qu'il etait

blesse et il ne sait pas du tout par qui il l'a ete. Sa blessure n'est pas grave.»
Quant aux deux arretes il s'agit de «Geleoni (sic) Charles, italien, domicilii ä

Yverdon et Bertschi Charles, argovien, domicilie ä Yverdon. Tous deux sont

maintenus par M. le Juge de paix. Nous vous informerons sans retard sur la

conduite, le travail de ces deux individus et nous verifierons s'ils sont en regie

avec le bureau des etrangers... Le Juge de paix a en outre decerne 7 mandats

d'amener contre les 7 cigarieres qui sont cause de la greve. Iis seront mis ä

execution aujourd'hui par la gendarmerie... Le soir, les grevistes ont eu une
assemblee au Cafe vaudois de 8h. 1/2 ä 9h. 1/2. Elles s'enferment soigneusement
dans un local et ne laissent penetrer personne, pas meme le cafetier; celui-ci,
Böhle Emile, ne croit pas qu'il soit venu un Conferencier du dehors».

D'autres rapports nous renseignent sur revolution de la situation les 30 et

31 mai. «Des midi et demi, 1000 ä 1200 personnes, ouvriers des ateliers CFF,

badauds et grevistes stationnaient sur le pont de Gleyres, la rive droite de la

Thiele et la passerelle longeant le pont des CFF. Les gendarmes et la troupe
etaient dans les rues aboutissant ä la fabrique et barraient celles-ci pour les

personnes qui n'avaient rien ä y faire. Lors de la rentree des non-grevistes il y
eut des cris de la part des grevistes et c'est ä cela que s'est bornee toute la

manifestation. Apres la rentree des ouvrieres, les grevistes se sont rendues sous

les marronniers de la place devant la gare oü elles voulaient tenir un meeting. La

presidente des grevistes, Lucie Zingre, venait ä peine de prendre la parole que 2

gendarmes et 2 agents de la police vinrent arreter une jeune fille Berger ägee de

15 ans ä peine, qui faisait partie du groupe et qui un instant auparavant avait

insulte M. le Prefet».

Les deux rapporteurs expliquent que le Conseil des prud'hommes avait

echoue dans sa tentative de mediation, 1'entente etant impossible vu le refus de

MM Vautier de reengager les ouvrieres congediees. «Ces 7 ouvrieres sont

Zingre Lucie, presidente, Volper Elisa, membre du comite, Jaquillard Charlotte,
Jossevel Louise, Delameru Eugenie, Besse Eugenie et Vaucher Elise. Un

nomme Bemasconi Antonio, matjon, demeurant rue de la plaine 63, a re?u une

lettre anonyme en italien, l'invitant ä garder ses deux filles ä la maison s'il ne

veut pas qu'il leur arrive malheur... Ce matin, la maison Vautier et Cie a adresse

ä chacune des grevistes (sauf aux 7 congediees) une circulaire les invitant ä



44 CAHIERSAEHMO 26

reprendre le travail samedi matm, que toutes celles qui ne le feraient pas seraient

considerees comme ne faisant plus partie de leur personnel.»
Le rapport date du 31 nous apprend que les grevistes ont eu une assemblee,

mais que les abords du local etaient gardes par des mans ou des amis. «II nous

a ete impossible d'entendre la momdre parole prononcee A leur sortie les

grevistes etaient tres calmes. Assistaient aussi ä cette assemblee Pavid et

Jossevel conseillers communaux socialistes» Dans le courner qu'il adresse au

Departement de justice et police, le prefet constate l'opposition entre la position
des grevistes et celle des patrons, redoute la poursuite des manifestations et

sollicite le mamtien d'un service d'ordre Le Ier jum une rencontre a encore lieu

entre les fferes Vautier et les dermeres grevistes qui refusent de signer les

conditions fixees pour leur retour ä l'usme et qui des lors sont revoquees. Le

prefet affirme alors que la greve est terminee, mais ll considere que des troubles

sont ä cramdre Crainte helas inutile puisque, deux ou trois jours plus tard et

quand la gendarmene a ete licenciee, quelques grevistes demandent ä reprendre
du travail et sont reengagees

Repression et solidarity

Signalons en marge de ces evenements le mamtien au poste de police, le soir du

2 jum, de deux ouvners, Leon Giauque et Albert Dressel, «qui msultaient les

sentmelles postees ä l'entree de la caserne». Pour les trois personnes prece-
demment arretees nous apprenons sous la plume bien connue que Gedeoni « vit
en concubinage chez Mme Basset Paul et travaille ä la ballastiere de Corcelettes

pour le compte des CFF.. II n'a jamais fait l'objet d'un rapport de police et tous

les renseignements obtenus sur son compte lui sont favorables» et que

«Bertschi, piernste... travaille dans sa chambre pour une fabrique de Lyss... II

n'a jamais ete remarque comme faisant de la politique. Sa conduite n'a donne

lieu ä aucune plamte jusqu'ä hier». L'ouvnere Marguerite Berger fait par contre

l'objet d'affirmations tres negatives, «c'est une jeune fille vicieuse, prostituee,

qui se livre ä cet ignoble metier en presence de sa mere, qui en fait autant».

Les trois, auxquels s'ajoute un certain Ulysse Devallone, sont relaxes mais

renvoyes devant le tribunal de police. Ce demier, dans son audience du 26 juin,
condamnera Gedeoni ä 15 jours d'empnsonnement et aux frais, Bertschi ä 5

jours plus les ffais. Carlo Gedeoni etant Italien, ll est expulse et son nom est

communique ä la Feuille officielle, alors que Bertschi n'est que bemois. Peut-

etre vaudois, Devallone est libere faute de preuves, amsi que probablement la

jeune Berger.
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II est cependant difficile de mesurer l'ampleur reelle des mesures repressives,

car au-delä des sanctions directes, elles tendent ä se prolonger dans l'ombre.

Ainsi, lorsqu'une annee plus tard, Lucie Zingre demande une patente de

colporteuse, les autorites ne manquent pas de noter que «la demanderesse est

une des cigarieres renvoyee de la fabrique Vautier pour propagande en faveur de

la greve. C'est une femme exaltee qui correspond avec le journal La Voix du

peuple»6. Officiellement, l'autorisation lui est refusee pour d'autres raisons

administratives, mais il est significatif qu'il soit fait etat de son passe de greviste
dans cette procedure.

Le journal Le Grutli du 28 juin fit preuve de solidarity, malgre la distance prise

par rapport au courant anarcho-syndicaliste qui fut le moteur de la greve: «A la

suite de la tragique et malheureuse greve des cigarieres, un certain nombre

d'ouvrieres, la plupart meres de famille, sont sans travail. Nous prions les deten-

teurs des listes de souscriptions de bien vouloir les retoumer le plus vite possible

avec les fonds recueillis, ä l'adresse indiquee». Le 12 juillet le meme journal
ironise avec ce commentaire: «Toute la presse bourgeoise et capitaliste est

partie en guerre contre les conseillers communaux qui ont ose soutenir les

grevistes... Vous avez era, messieurs les bourgeois, que nous avions ete nom-

mes conseillers communaux pour goüter les joies du pouvoir et pour en

recueillir les honneurs... Vraiment, pa leur ferait une belle jambe, aux ouvriers,

d'avoir des representants dans les conseils si le poste de conseiller obligeait celui

qui l'occupe ä rester immobile et se taire». Par la suite, le ton montera toutefois

entre Le Grutli et La Voix du peuple, faisant apparaitre l'ampleur des divisions

regnant alors au sein du mouvement ouvrier vaudois7.

Cigarette syndicale

Au-delä d'une defaite annoncee par l'importance des moyens mis en ceuvre par
le pouvoir, notamment le recours ä l'armee, cette greve et cette lutte feminine
debouchera neanmoins sur une realisation interessante. D'abord, toute premiere
reaction contre un patron qui chasse8 une partie de ses ouvrieres, un boycott est

lance par La Voix du Peuple et L'Exploitee. Cependant, dejä durant la greve,
l'Union ouvriere de Vevey avait menace d'une telle perspective la maison

6. Lettre du prefet au chef du DJP, 5 jum 1908. KVII b 22 1908 no 2821

7 Sur les conflits entre la vieille garde grutleenne, les syndicalistes proches de l'USS et les

syndicalistes-revolutionnaires au cours de la greve Vautier, voir Daniel de Raemy et Patrick

Auderset, Histoire d'Yverdon, tome 3, 1999, p. 203-209
8. C'est le terme utilise par l'lnsoupfonnable Encyclopedie du Pays de Vaud, Lausanne, 24 Heures,

1973, tome 4, p 200)
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Vautier si eile refusait d'accepter les revendications9 de ses employes. Ayant
done passe des paroles aux actes, les travailleurs sont systematiquement invites
ä suivre le boycott. Dans le numero du 4 aoüt 1907 L'Exploitee ecrit:

«Camarades, les cigares De Lavallaz (Monthey) et les cigares Vautier Freres

(Yverdon et Grandson) sont boycottes. Ne les achetez nulle part. Ne permettez

pas qu'on vende ces produits dans vos magasins, les societes cooperatives de

consommation. Demandez les cigares Helvetia de la cooperative de production
qui occupe des grevistes10!» Dans chaque numero de 1908, La Voix du Peuple
fera paraitre en gras «Les tabacs Vautier sont boycottes».

«Les entrepreneurs de la region11 refusant d'engager des cigarieres licenciees,
leur Statut de femmes mariees ou meres de famille les empechant de se deplacer,
la cooperative semble etre la seule possibility d'emploi pour celles qui ne sont

pas reintegrees ä la fin du conflit. C'est aussi une issue digne au conflit», ecrit
Nadia Lamamra12. Une telle solution est aussi dans l'esprit du syndicalisme
revolutionnaire visant ä atteindre le pouvoir economique. Des realisations de ce

type existaient dejä dans le canton de Vaud dans le domaine de la coiffure et de

Fimprimerie. Un projet de production collective est lance au courant de l'au-
tomne 1907, apres avoir dü renoncer ä une tentative trap onereuse. L'appui de

Marguerite Faas-Hardegger, alors secretaire feminine de FUSS, semble avoir ete

determinant. C'est encore dans L'Exploitee, journal qu'elle dirige, que nous

trouvons des details: «Camarades, si vous voulez debarrasser du patronat les

cigarieres d'Yverdon, faites votre possible pour que nous trouvions l'argent
necessaire jusqu'au lerjanvier 1908» dans le numero du 6 octobre, puis, dans

celui du 2 fevrier 1908, «Nos vaillantes sceurs d'Yverdon vont incessamment

ouvrir un atelier nettement communiste. Elles se consacreront exclusivement ä

la fabrication de la cigarette. Un millier de francs etait necessaire pour creer ce

nouvel atelier sans patron. La Voix du Peuple a ouvert une souscription dans ses

colonnes; elle a dejä atteint la somme de 966 frs 90... Grace ä la solidarity

ouvriere, les voraces Vautier n'ont pas atteint leur but. Nos camarades ne sont

pas mortes de faim. Et l'atelier sans exploiteur est edifie!»
Le numero du 3 mai donne ä nouveau des nouvelles de l'atelier sans patron.

«Les camarades (de la cooperative Helvetia) ont bien regrette de ne pas avoir eu

9 En fait les ciganeres n'avaient pas eu le temps de formuler une quelconque revendication, etant
donne la brutalite de la reaction patronale. La chose est confirmee par le rapport du policier
Desarzens du 25 mat.

10. La cooperative est situee ä Menzingen-Burg en Argovie.
11 Yverdon comptait deux autres fabnques de tabac, Jung & Cie et Pierre Notter
12. «Ouvneres en lutte au tournant du siecle, les ciganeres de la fabnque Vautier» m Du salon a

I'usine, Lausanne, Fondation Ouvertüre, 2003
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les fonds necessaires pour construire ä Yverdon la succursale desiree et que les

ouvneres d'Yverdon qui ne pouvaient pas se deplacer en Argovie, aient ete

obligees d'apprendre un nouveau metier, la confection des cigarettes ä la mam

Dorenavant l'Helvetia n'achetera plus que des cigarettes de grevistes et les

camarades de la Suisse allemande les fumeront avec plaisir Mais mamtenant,
chers camarades, puisque la vente va encore augmenter, faites en sorte que les

vaillantes cigarettieres d'Yverdon ne manquent pas de moyens d'acheter le

tabac envoyez-leur l'argent dont vous pouvez disposer Femmes etjeunes filles

empechons nos camarades de turner les produits Vautier S'll faut absolument

firmer, qu'on fume au moms des cigarettes faites ä la mam par les grevistes

d'Yverdon, dont l'atelier libre, sans patron, est situe avenue de Grandson 2 ä

Yverdon13 Jusqu'ä ce jour ont ete expediees par la cooperative commumste

70000 cigarettes C'est un debut magnifique'»
D'autres details nous sont donnes par La Voix du Peuple precisant, le 18 avnl

1908, que les cigarettes syndicales sont de deux qualites, «tabac turc leger

premier choix et tabac Virgime fort premier choix Le paquet de 20 cigarettes
faites ä la mam 20 centimes» Le meme journal nous apprend encore en

octobre que «les Vautier ont diminue de deux heures lajournee des ouvneres

employees ä la fabncation des cigarettes boycottees, avec diminution de salaire

naturellement, ä Grandson Allons' les copams, encore un peu de propagande

pour le boycott et Vautour mettra de l'eau dans son vin»
C'est en effet ce qui se passera. Le 10 mai 1909 est convoquee une assemblee

des ouvners et ouvneres de Vautier Freres avec ä l'ordre du jour une convention
ä negocier avec l'entrepnse La reunion ne debouchera sur aucune decision,

mais le journal du 15 mai continue que les effets du boycott contmuent ä etre

sensibles, du fait qu'une seule machine pour la confection des cigarettes

fonctionne, que les pertes pour 1908 de l'entrepnse Vautier voisment les cent

nulle francs Les patrons ont par ailleurs ecnt a FUSS ä Berne, un des freres s'y
serait meme rendu, afm d'obtemr la fin du boycott Cette requete a ete transmise

ä la Federation de 1'alimentation qui s'occupe aussi du secteur tabac

Sa reponse a dü etre positive puisque le boycott est leve en liaison avec

l'adoption d'un contrat collectif par les ouvneres et ouvners d'Yverdon et de

Grandson ä la fin du mois de mai 1909 Meme si le boycott est encore soutenu

par la mouvance syndicaliste-revolutionnaire, l'elan est amsi coupe Cependant

ce n'est pas encore la fin de l'atelier libre En effet, La Voix du Peuple ecnt le

4 fevner 1911 «Malgre les annonces flamboyantes faites dans differents

13 Debutjuillet 1909, l'atelier est transfere a lame de la Four et passera en 1914 a la rue du Milieu
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journaux soi-disant socialistes, invitant d'une faqon pressante les ouvriers ä

ftimer les produits Vautier, il parait que le boycott de ces produits se fait toujours
terriblement sentir». Deux mois plus tard l'hebdomadaire publiait le bilan de

«La Syndicale» qui presentait un actif de 3659 francs, contre un passif de 2795,
soit un benefice de 863 francs. Ce dernier a permis d'affecter 500 francs dans le

fond de reserve et 300 pour l'achat de mobilier. Si la derniere mention
«Demandez la cigarette La Syndicale» est parue dans La Voix du Peuple du

9 septembre 1911, la «Fabrique cooperative de cigarettes» est signalee dans

l'Indicateur vaudois jusqu'en 1925.

A defaut d'une documentation directe introuvable ou peut-etre perdue, nous
devons nous contenter d'une derniere precision sur son existence. L'atelier libre

a ete fonde par une quinzaine d'ouvrieres seulement sur les cinquante licenciees,

qui travailleront dix heures par jour, puis neuf et huit des 1909, mais le nombre

d'employees passera de quinze ä neuf. Des 1913, elles beneficient de six jours
de conges payes, ce qui n'existe nulle part ailleurs! Terminons par ces propos de

L'Encyclopedic vaudoise dejä citee: «L'entreprise des rebelles alimenta long-

temps le marche ouvrier, tandis qu'on enlevait ä Vautier une part de sa clientele

par un boycottage de ses produits.»
Claude Cantini
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